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Tunis, _______________________ 2025 

 

 

 

A l’Agence italienne de Coopération au Développement  

Bureau de Tunis 

20, rue Socrate, Zone Kheireddine, Le Kram 2015  

Tunis – Tunisie 

Tel. 71 893 321/71 893 144   

Fax 71 893 432 

E-mail : segreteria.tunisi@aics.gov.it 

 

 

 

Réf.: Déclaration sur l’honneur du Fournisseur tunisien, en relation avec la ligne 

de crédit de 55 millions d’Euros en faveur du secteur privé 

 

 

 

 

Contrat/Facture pro-forma Nº _____________    _______                                                   

___                ______ du (date) ____________            _______, validité ___                      

__                 _________mois. 

Montant _____________________________ (si en Dinars Tunisiens indiquer le taux 

de change en Euro du jour de l’émission de la facture suivant le site de la BCT) 

___________________                                 

 

 

Financé entièrement                 partiellement             avec les fonds de la ligne de 

crédit en objet. 

Client: ________________________________________________________________  

Fournisseur: ___________________________________________________________  

M. ________________________________________________ en qualité de 

représentant légal de _________________________________________________ (nom 

du fournisseur) suivant acte sous-seing nº  __________________________________, 

par la présente rends la déclaration sur l’honneur suivante (“Déclaration”), en référence  

au contrat/facture pro-forma (le “Contrat”) nº _______________________________ du 

(date) _____________________ conclu entre la Société et 

______________________________________________ (nom du Client): 
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1. la Société est une entreprise en activité, avec capacité technique et opérationnelle 

pour fournir le service ou produit objet du Contrat. 

2. La durée de la Société est de: _______ ans, avec domicile légal à: 

__________________ ; les membres du Conseil d’Administration et actionnaires de 

la société étant: _________________________________________.(si applicable). 

3. L’absence d’état de faillite, concours préventif ou accord préventif extrajudiciaire 

et/ou toute autre procédure similaire qui dans le futur les remplace ou modifie ; 

4. L’absence de procédures et/ou condamnations de nature pénale à la charge de la 

Société et/ou de ses administrateurs et directeurs ; 

5. L’absence de compensation à des intermédiaires, soit ils personnes physiques ou 

morales, en rapport avec l’objet du Contrat ; 

6. Ni la Société directement, ni d’autres personnes physiques ou morales qui agissent 

en notre nom et compte (y inclus nos employés) ont eu ou auront des pratiques qui 

pourraient être considérées de corruption ou d’instigation à la corruption de 

fonctionnaires publiques, en incluant, mais non limité, corruption, fausse 

déclaration, fraude et/ou administration frauduleuse ; 

7. Il n’y aura pas de transfert de fonds à l’étranger en rapport au Contrat ; 

8. Les biens fournis sont d’origine italienne ; 

9. Voir Annexe (“Déclaration ” qui fait partie de la présente Déclaration); 

10. Le prix établi par le Contrat pour la fourniture des services ou biens objet du Contrat 

est le même ou meilleur que celui facturé par la Société à d'autres clients, prenant en 

compte la quantité, la qualité et la portée des services et/ou des biens. Egalement, 

ledit prix s’aligne aux prix du marché tunisien pour la fourniture des service ou 

biens objet du Contrat. 

11. La présente Déclaration devra être livrée à l’Agence italienne pour la Coopération 

au Développement – Bureau de Tunis. 

12. La Société est consciente et accepte qu’en cas de fausses informations fournies dans 

la présente Déclaration et/ou dans le Contrat, Cassa Depositi e Prestiti (Banque 

payante pour le compte du Gouvernement italien) ne payera à la Société aucune 

somme stipulée dans le Contrat et/ou autre document qui le remplace ou l'amende. 

Au cas où, après un paiement à la Société relatif à l'objet du Contrat, on détermine la 

fausseté d’une des informations fournies dans la présente, la Société est obligée de 

restituer a Cassa Depositi e Prestiti dans un délai de 30 (trente) jours ouvrables la 

somme déboursée à la Société à titre de paiement de l'objet du Contrat, avec en sus 
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les intérêts calculés au taux actif de la Banque Centrale de Tunisie jusqu'à la date du 

paiement effectif. 

13. La présente Déclaration est soussignée devant l’Officier Public_________ 

__________________________________(nom), registre n°___________________, 

de la ville de ______________________________________, Gouvernorat 

de____________________________ , qui élévera la Déclaration à Ecriture 

Publique. 

14. La Société reconnaît que la véracité des informations incluses dans la présente 

Déclaration constitue une condition indispensable pour la conclusion et exécution 

du Contrat. Pour cette raison, la fausseté existante dans les informations de la 

présente déclaration constitue une violation à l'article 172 du Code Pénal de la 

République tunisienne 

15. La Société s’engage à communiquer les éventuels changements ou mises à jour des 

informations fournies par cette Déclaration pendant la durée du Contrat. 

 

 

 

 

 

Signature: ______________________________________________________________ 

 

 

Nom et Prénom en caractère d’imprimerie: ___________________________________ 

 

______________________________________________________________________ 

 

 

Charge: ________________________________________________________________ 

 

 

Raison Social: __________________________________________________________ 

 

 


